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PARCOURS ACADEMIQUE 
 

2024 Habilitation à diriger des recherches, Université Toulouse Capitole, mémoire soutenu 
sur « L’encadrement des relations commerciales agricoles : étude de droit interne et 
européen », sous la direction du Pr. G. Jazottes, décernée à l’unanimité. 

 
2018 Sous-admissibilité au premier concours national d’agrégation pour le recrutement 

des professeurs des universités en droit privé et sciences criminelles. 
 
2017 Qualification aux fonctions de Maître de conférences, section droit privé et sciences 

criminelles (01). 
 
2016 Doctorat en droit privé, Université de Montpellier, thèse soutenue sur « L’appel d’offres 

privé, sous la direction du Pr. N. Ferrier, mention très honorable, félicitations du jury, prix 
Henri Loubers récompensant la meilleure thèse de droit civil de la Faculté de droit de 
Montpellier, accessit du prix Varenne dans la catégorie Droit privé des activités 
économiques. 

 
2011 Master II Droit de la distribution et des contrats d’affaires, Université Montpellier I, 

mention assez-bien. 
  

Magistère Droit public des affaires, Université Montpellier I, mention bien. 
 

Diplôme universitaire de droit des obligations approfondi, Université Montpellier I, 
mention bien. 

 
 

ACTIVITES D’ENSEIGNEMENT 
 

• Pour l’année universitaire 2025-2026 
 
Institut National Universitaire Champollion : 
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 Cours magistraux :  

 Introduction générale au droit (Licence professionnelle Management et gestion 
des organisations, Formation initiale/Formation continue, 7H) ; 

 Droit de la concurrence et de la consommation (Licence 2 Droit, 36H, matière 
donnant lieu à travaux dirigés) ; 

 Droit commun des sociétés (Licence 3 Droit et Gestion, 30H) ;  

 Droit spécial des sociétés (Licence 3 Droit, 36H, matière donnant lieu à travaux 
dirigés) ;  

 Droit des contrats spéciaux (Master 1 Droit de l’entreprise, 36H). 
 
 Séminaires de Master 2 :  

 Gestion et financement des biens de l’entreprise (Master 2 Droit de l’entreprise, 
3H) ;  

 Rédaction des contrats d’affaires (Master 2 Droit de l’entreprise, 6H). 
 
Université Toulouse Capitole :  
 

 Formation à distance :  

 Introduction générale au droit (L1 Droit) ;  

 Droit général des sociétés (L2 Droit). 
  
 Séminaires de Master 2 :  

 Distribution exclusive (Master 2 Droit des affaires – DJCE, 6H) ;  

 Droit de la distribution et de la concurrence (Master 2 Droit et gestion des 
entreprises agricoles et agroalimentaires, 20H) ;  

 Pratiques commerciales et concurrence (Master 2 Droit et gestion des 
entreprises, 24H). 

 
Institut d’Étude Judiciaire – préparation de l’examen d’entrée à l’école des avocats : 
Option droit international (préparation et correction d’un sujet d’examen en droit européen 
de la concurrence).  

 
Université de Montpellier : 
 
 Séminaires de Master 2 : Droit des relations commerciales agricoles (Master 2 Droit des 

contrats d’affaires et Master 2 Droit rural et des entreprises agricoles, 6H, séminaire 
mutualisé). 

 
 Certificat d’études spécialisées, Droit de la distribution – Droit économique, DJCE : 

Participation au Jury d’examen. 
 
Université de la Rochelle 
 
 Les principaux contrats de distribution, Master 2 Droit de l’entreprise, Séminaire, 6H.  
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Université Saint-Esprit de Kaslik, Liban : 
 

Droit de la concurrence, Master 2 franco-libanais « Juriste d’affaires », Séminaire, 24H.  
 

• Pour les années antérieures :  

 
Institut National Universitaire Champollion : 
 

2020-2024 : Méthodologie juridique, Licence 1 Droit, CM, 15H.   
 
2017-2025 : Droit des opérations de paiement et de crédit, M1 Droit de l’entreprise, CM, 
36H, matière donnant lieu à travaux dirigés. 
 
2017-2019 : Régime général des obligations et sûretés, Licence 3 Droit, CM, 36H, matière 
donnant lieu à travaux dirigés.  

 
Université de Montpellier : 
 
 2019-2023 : Classification des contrats (CM, 3H), Négociations et vices du consentement 

(CM, 3H), Offre et acceptation (CM, 3H) et avant-contrats (CM, 3H), Diplôme universitaire 
de droit des obligations approfondi. 

 
 2022-2024 : Liberté du commerce et de l’industrie (CM, 3H), Diplôme universitaire Droits 

fondamentaux et Droit des affaires 
 
Université de Bourgogne :  
 

2020-2022 : Droit de la concurrence, Master 2 Juriste d’affaires – Commerce, distribution, 
consommation, Séminaire, 12H.  

 
Étranger :  

 
2020-2024 à l’Institut de Droit des Affaires Internationales, Université Paris 1 Sorbonne et 
Université du Caire, Égypte : Droit de la distribution internationale, Master 2 Droit 
international et européen des affaires, Séminaire, 20H.  
 
2019-2020 à l’Université Saint-Esprit de Kaslik, Liban : Droit de la distribution, Master 2 
Juriste d’affaires, Séminaire, 20H.  
 

 

ACTIVITES DE RECHERCHE 
 

PRINCIPAUX AXES DE RECHERCHE : 
 

o Droit de la concurrence  
o Droit de la distribution 
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o Droit des contrats 
o Droit du numérique 
o Droit rural 

 
COLLOQUES ET CONFERENCES EN FRANCE OU A L’ETRANGER : 
 
(NB : Recensement par ordre chronologique décroissant) 
 

Direction et participation :  
 

1. La perception du « juste » prix par les sciences sociales : le regard du juriste, in Le juste prix des produits 
agricoles : mythe ou réalité ? Colloque du Centre de droit des affaires et de l’Institut des études 
juridiques de l’urbanisme, de la construction et de l’environnement, L. Bettoni et D. Krajeski 
(dir.), Université Toulouse Capitole, 31 mai 2024 ;   
 
2. Le traitement de faveur des accords de durabilité en droit des ententes, in Cycle de conférences La concurrence 
au défi du développement durable, L. Bettoni, M.-P. Blin-Franchomme, I. Desbarats, G. Jazottes (dir.), 
hybride (INU Champollion et zoom), 12 octobre 2023 ;  
 
3. Bonnes et mauvaises pratiques dans l’octroi des titres miniers et pétroliers, in Colloque international Ressources 
minérales et pouvoirs locaux, E. Alla, L. Bettoni, P.-A. Collot, O. Kama (dir.), Dakar, 19 oct. 2022 ; 
 
4. Rapport introductif : la notion de réseau, in La distribution en réseau : entre risques et opportunités, Colloque 
du Cendre du droit des affaires, L. Bettoni et G. Jazottes (dir.), Université Toulouse Capitole, 8 
oct. 2021 ; 
 
 Participation :  

 
1. Vente des produits agricoles : le temps du bilan pour le régime de la contractualisation, in Journée en hommage 
à J.-J. Barbiéri, Le droit rural au 21ème siècle : réformes faites, à faire et à (surtout) ne pas faire, D. Krajeski 
(dir.), Université Toulouse Capitole, 23 mai 2025 ;   
 
2. Les commerciaux, in Cycle de conférences Droit rural : les figures de l’ombre, N. Dissaux et H. Regis-
Juillet (dir.), Le Mans Université, Campus de Laval, 31 janv. 2025 ;  
 
3. Les clauses de rendement, in Colloque L’argent dans les réseaux de distribution, G. Chantepie et N. 
Dissaux (dir.), Université de Lille, 25 mai 2023 ; 

 
4. Les défis de la nouvelle agriculture et le droit de la concurrence, in Colloque Droit de l’alimentation : nourrir, 
soigner, protéger, M. Depincé et C. Ribot (dir), Université Montpellier, 14 oct. 2022 ; 

 
5. Les gestes de l’électronique, in Les gestes vus par le droit, Colloque annuel de l’Association des Juristes 
Tarnais, J. Mestre (dir.), Castres, 24 sept. 2021 ; 
 
6. La contractualisation dans les filières agricoles et le droit de la concurrence, in Les contrats de production dans 
les filières agricoles, Webinaire de la filière des légumineuses à graine en Région Occitanie, C. 
Vogrincic et M.-B. Magrini (dir.), 24 septembre 2020 ; 
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7. Les connexions renouvelées avec le droit privé, in Les mutations du droit public, Colloque des 10 ans du 
Magistère droit public des affaires appliqué, J. Bonnet et N. Marty (dir.), Université de 
Montpellier, 25 octobre 2019 ; 
 
8. Guerre économique numérique : les problématiques concurrentielles posées par la Blockchain, in Guerre 
économique et Droit, Colloque annuel de l’Association des Doctorants et Docteurs du Centre du 
Droit des Affaires, Université Toulouse Capitole, 3 octobre 2019 ; 
 
9. Partir à la conquête de nouvelles opportunités : la candidature à un appel d’offres privé, in L’esprit d’entreprise, 
Colloque annuel de l’Association des Juristes Tarnais, J. Mestre (dir.), Castres, 27 septembre 
2019 ; 
 
10. Un cadre juridique pour les levées de fonds sur la Blockchain au sein de la loi PACTE, in Projet PACTE : 
un renouveau pour l’entreprise ?, Colloque du Centre du Droit des affaires, M.-P. Blin et I. Desbarats 
(dir.), Université Toulouse Capitole, 18 avril 2019 ; 
 
11. La sous-traitance à l’épreuve du droit de la transparence et des pratiques restrictives de concurrence, in Colloque 
Sécuriser la sous-traitance : quels nouveaux défis ?, Colloque du Centre du Droit des Affaires, S. Tisseyre 
(dir.), Université Toulouse Capitole, 8 mars 2019. 
 
PRINCIPALES PUBLICATIONS : 
 
(NB : Recensement par ordre chronologique décroissant) 

 

• Ouvrages individuels 
 

1. Guide des relations commerciales agricoles : Dalloz, coll. « Guide », 2026, en préparation ;  
 
2. Le droit de la concurrence en cartes mentales : Ellipses, coll. « Le droit en cartes mentales », 2025 (208 
p., 29 cartes mentales) ;  
 
3. Avec M. Thioye, Fiches de Droit commercial et de Droit de la concurrence : Ellipses, coll. « Fiches », 2ème 
éd., 2024 ;  
 
4. L’appel d’offres privé, thèse, LexisNexis, coll. « Bibl. dr. entreprise », t. 92, préf. N. Ferrier, 2018. 

 

• Ouvrages collectifs 
 

- Direction et rédaction de chapitres 
 
1. « La perception du « juste » prix par les sciences sociales : le regard du juriste », in Colloque Le 
juste prix des produits agricoles : mythe ou réalité ?, L. Bettoni et D. Krajeski (dir.) : Presses UT Capitole, 
2025 ; 

 
- Rédaction de chapitres :  
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1. Le règlement d’exemption 2022/720 relatif aux restrictions verticales de concurrence, L. Arcelin (dir.) : 
Bruylant, coll. « Droit de l’Union européenne », 2026, à paraître (commentaire de l’article 4-d sur 
la distribution libre) ; 
 
2. « Les gestes du numérique », in La main saisie par le droit, S. Lacroix-de Sousa et J. Mestre (dir.) : 
Mare et Martin, coll. « Libre Droit », 2025, p. 347 ; 
 
3. Code commerce 2026, Ph. Pétel (dir.) : LexisNexis, 38ème éd., 2025 (annotation du livre 4 depuis la 
35ème éd.) ;  
 
4. Des contrats dans les filières agricoles, forêt-bois et halieutiques : Dialogue entre le droit, l’économie et la 
sociologie, M.-B. Magrini, R.-J. Aubin-Brouté, Z. Bouamra-Mechemache, G. Marty et A. Vignes 
(coord.) : Éditions Quae, 2025, pp. 31-55 (rédaction du chapitre 1 « Approche du droit pour 
l’analyse des contrats » avec R.-J. Aubin-Brouté) ;  

 
5. Guide de la négociation contractuelle 2024/2025, N. Mathey (dir.) : LexisNexis, 2024, pp. 483-524 
(rédaction du Titre 6) ; 

 
6. « Les défis de la nouvelle agriculture et le droit de la concurrence », in Droit de l’alimentation : 
nourrir, soigner, protéger, concilier, M. Depincé et C. Ribot (dir) : Presses UM, 2023, p. 175 ; 
 
7. Dictionnaire de droit de la concurrence, M. Chagny et E. Combe (dir.) : Concurrences, 2023, p. 445 s. 
(rédaction de l’entrée « Facturation ») ; 

 
8. « Les autorités de concurrence face aux défis de l’intelligence artificielle », in L’entreprise et 
l’intelligence artificielle : Les réponses du droit, A. Mendoza-Caminade (dir.) : Presses UT1 Capitole, 2022, 
p. 539 ; 
 
9. « La sous-traitance à l’épreuve du droit de la transparence et des pratiques restrictives de 
concurrence », in Colloque Sécuriser la sous-traitance : quels nouveaux défis ?, S. Tisseyre (dir.) : Presses 
UT1 Capitole, 2019, p. 245 ; 

 
10. Commentaire des nouveaux articles 1113 à 1122 du Code civil relatifs à l’offre et à 
l’acceptation, in Le nouveau droit français des contrats, du régime général et de la preuve des obligations, D. 
Mainguy (dir.) : public. électron. www.daniel-mainguy.fr, Montpellier, 2016 ; 
 
11. « Le temps dans la formation du contrat » (coécrit avec M. Alby), in Le temps, Actes du colloque 
de l’École Doctorale Droit et Science Politique : Presse UM1, 2014, p. 103 ; 
 
12. Bilan de jurisprudence rendue en application du L. IV, T. IV du Code de commerce, in Rapport annuel 
d’activité de la Commission d’examen des pratiques commerciales, N. Ferrier (dir.) : en ligne sur le site 
internet de la CEPC (participation depuis 2012) ; 
 

• Fascicules : 
 

Création :  
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1. « L’appel d’offres privé » : JCl. Contrats-distribution, fasc. 420, 2019 (mis à jour en 2024) ;  
 

Refonte :  
 
1. Ph. le Tourneau, « Concession exclusive. Conditions de validité. Validité au regard du droit de 
la concurrence » : JCl. Contrats-distribution, fasc. 1030, à paraître en 2025 ;  
 
2. Ph. le Tourneau, « Concession exclusive. Effets et rupture » : JCl. Contrats-distribution, fasc. 
1035, à paraître en 2025 ; 
 
3. Ph. le Tourneau, « Franchisage. Variétés du franchisage. Indépendance et domination dans le 
franchisage. Droit de la concurrence et franchisage. » : JCl. Contrats-distribution, fasc. 1045, à 
paraître en 2025 ; 
 
4. Ph. le Tourneau, « Franchisage. Franchisage dans le domaine des services. Le franchiseur et le 
franchisé » : JCl. Contrats-distribution, fasc. 1050, à paraître en 2025 ; 
 

• Articles : 
 
Dans revues :  

 
1. « L’application des règles civilo-commerciales au gérant de succursale », in Dossier Le statut de 
gérant de succursales, S. Ranc (dir) : Bull. Joly Travail févr. 2025, p. 48 ;  
 
2. « Insuffisance du revenu agricole : plaidoyer pour une activation de l’article L. 442-7 du Code 
de commerce » : D. 2024, p. 553 ; 
 
3. « Les accords de durabilité ou la promotion du développement durable par le droit des 
ententes » : Contrats conc. consom. 2024, étude 3 ; 
 
4. « Les clauses de rendement » », in Dossier L’argent dans les réseaux de distribution, G. Chantepie et 
N. Dissaux (dir.) : Cah. dr. entr. janv.-févr. 2024, n° 1, p. 27 ; 
 
5. « Quelle singularité des contrats sur la production, en France, dans un contexte de transition 
des filières agricoles ? » (article pluridisciplinaire, coécrit avec M.-B. Magrini, M. Bouroullec-
Machado, C. Cholez, M. Dervillé, D. Krajeski et G. Nguyen) : Économie rurale 2023-3, n° 385, p. 
119 ;  

 
6. « La double distribution : entre vertus et déviances » : Contrats, conc. consom. 2022, étude 13 ;  
 
7. « Les mystères de l’exception agricole en droit européen de la concurrence (2nde partie) » : Rev. 
Lamy conc. nov. 2022, n° 121, p. 27 ; 
 
8. « Les mystères de l’exception agricole en droit européen de la concurrence (1ère partie) » : Rev. 
Lamy conc. oct. 2022, n° 120, p. 17 ;  
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9. « Brèves réflexions sur la notion de réseau », in Dossier La distribution en réseau : entre risques et 
opportunités, L. Bettoni et G. Jazottes (dir.) : Cah. dr. entr. mai-juin 2022, n° 3, p. 17 ; 
 
10. « Les nouvelles dispositions du Code civil consacrées au prolongement du lien contractuel » :  
RTD civ. 2022, p. 309 ; 
 
11. « Droit européen de la concurrence : la matière agricole s’enrichit d’une nouvelle exception 
aux règles sur les ententes » : Contrats, conc. consom. 2022, focus 9 ; 
 
12. « L’application du droit des pratiques anticoncurrentielles dans le contexte de pandémie de 
COVID-19 » : Contrats conc. consom., 2020, étude 6 ;  
 
13. « Problématiques soulevées par la blockchain en droit de la concurrence » : Contrats conc. consom., 
2020, étude 3 ;  
 
14. « Attribution des contrats par appel d’offres privé : quelles spécificités par rapport à la 
commande publique ? » : Contrats - Marchés publ. 2019, étude 11 ; 
 
15. « Du bon usage de l’appel d’offres dans les relations commerciales » : Contrats conc. consom. 
2019, focus 38 ; 
 
16. « Un cadre juridique pour les levées de fonds sur la Blockchain au sein de la loi PACTE », in 
Colloque Projet PACTE : un renouveau pour l’entreprise ? », M.-P. Blin et I. Desbarats (dir.) : Lexbase, 
Hebdo éd. aff. 2019, n° 597, p. 16 ; 
 
17. « La responsabilité de l’animateur d’un réseau de distribution pour des actes dommageables 
commis par ses membres à l’aune de la notion de groupe de sociétés » : Revue Lamy Dr. aff. 2018, 
n° 141, p. 39. 
 
 Dans mélanges :  
 
1. « Plaidoyer pour une réforme du statut de gérant de succursale » (coécrit avec S. Ranc), in Par 
le droit immobilier et au-delà – Mélanges D. Tomasin : Dalloz, 2022, p. 605 ; 
 
2. « Regards civilistes sur la procédure de dépôt et d’examen des offres de reprise dans le cadre 
du plan de cession d’une entreprise en difficulté », in Un droit « positif », un droit de progrès – Mélanges 
C. Saint-Alary-Houin : LGDJ, 2020, p. 61 ; 
 

• Notes sous arrêt : 
 
1. « Un discours conforme à la liberté d’expression peut constituer un abus de position 
dominante » (Com., 25 juin 2025, n° 23-13.391) : JCP E 2025, 1340 ;  
 
2. « Le droit de la concurrence déloyale à la conquête de la concurrence "sociale" » (Com., 25 juin 
2025, n° 23-22.430) : D. 2025, p. 1824 ; 
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3. « La preuve du préjudice causé par l’entente avant l’instauration de la présomption légale » 
(Com., 26 févr. 2025, n° 23-18.599) : JCP E 2025, 1204 ; 
 
4. « De l’imputation et de l’individualisation de la sanction pécuniaire pour entente » (Com., 8 
janv. 2025, n° 22-22.610) : JCP E 2025, 1142 ;  
 
5. « L’imputation d’un abus de position dominante en cas de restructuration sociétaire » (Com., 
20 mars 2024, n° 22-11.648) : JCP E 2024, 1240 ; 
 
6. « Le droit de la concurrence déloyale en renfort des obligations de compliance dans le domaine 
bancaire » (Com., 27 sept. 2023, n° 21-21.995) : JCP E 2023, 1374 ; 
 
7. « De l’articulation du contrôle ex ante des concentrations et de la sanction ex post des pratiques 
anticoncurrentielles » (CJUE, 16 mars 2023, aff. C-449/21) : D. 2023, p. 1508. 
 
8. « Création d’une société par l’ancien salarié et récupération du fichier clients : le pouvoir 
d’attraction de la théorie de la concurrence déloyale » (Com., 7 déc. 2022, n° 21-19.860) : JCP E 
2023, 1078 ; 
 
9. « Entente verticale : l’existence du préjudice ne se présume pas » (Com., 28 sept. 2022, n° 21-
20.731) : JCP E 2023, 1050 ; 
 
10. « Le refus d’agrément dans la distribution sélective devant la Cour de cassation : acte 2 » 
(Com., 16 févr. 2022, n° 20-11.754) : JCP E 2022, 1207 ; 
 
11. « Droit au reclassement pour inaptitude : des limites à l’assimilation du gérant de succursale à 
un salarié » (Soc., 15 sept. 2021, n° 20-14.064) : JCP E 2021, 1519 ; 
 
12. « La notion de restriction de concurrence par objet s’interprète strictement » (Com., 29 janv. 
2020, n° 18-10.967) : JCP E 2020, 1293 ; 
 
13. « Le sort de la relation commerciale lorsque le statut de gérant de succursale est reconnu au 
dirigeant de la société distributrice » (Com., 11 déc. 2019, n° 18-10.790) : JCP E 2020, 1085 ; 

 
14. « La sélection des distributeurs au sein du réseau de distribution sélective : la Cour de cassation 
se prononce en droit des obligations » (Com., 27 mars 2019, n° 17-22.083) : Revue Lamy conc. 2019, 
n° 84, p. 17 ; 
 
15. « Quand la précarité inhérente à la période d’essai chasse l’abus dans la rupture d’un contrat 
de franchise » (Com., 21 juin 2017, n° 16-15.365) : AJ Contrat 2017, p. 394 ; 
 
16. « Le contrôle limité du refus d’agrément dans la distribution sélective » (Paris, 19 oct. 2016, 
n° 14/07956, Élysées Shopping c/ Rolex France) : Revue Lamy conc. 2017, n° 58, p. 46.  
 

• Chroniques : 
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1. Chronique annuelle de droit de la distribution, avec H. Hadj-Aïssa, au sein de la Revue Lamy 
Droit des affaires, Lamy Liaisons, à compter de 2026 (actualité législative et jurisprudentielle des 
12 derniers mois ; 35.000 signes environ) ;  
 
2. Contribution à la chronique mensuelle du groupe Contrats et distribution du Centre du droit 
de l’entreprise de l’Université de Montpellier au sein de la revue La lettre de la distribution, 
Concurrences, depuis 2017 (observations sous arrêt de 10.000 signes environ). 

 

RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES ET PEDAGOGIQUES 
 

Institut National Universitaire Champollion : 
 

• Directeur du département Droit Économie Gestion, Institut National Universitaire 
Champollion (depuis 2022) ; 

 

• Responsable pédagogique du parcours délocalisé du Master Droit de l’entreprise (Abidjan-
Dakar), Institut National Universitaire Champollion (depuis 2019). 

 
Université Toulouse Capitole :  
 

• Responsable de l’axe « Contrats d’affaires », Centre de Droit des Affaires, Université 
Toulouse Capitole (depuis 2023) ; 

 

• Membre élu au Conseil de laboratoire, Centre de Droit des Affaires, Université Toulouse 
Capitole (depuis 2022). 

 
Encadrement de mémoires de recherche :  
 

• Anissa Bouzoubaa, Le devoir des vigilances des sociétés commerciales, Master 1 Droit de 
l’entreprise, INU Champollion, 2025. 

 

• Léandre Chaubet, La négociation des contrats d’affaires, Master 1 Droit de l’entreprise, 
INU Champollion, 2025. 
 

• Erwann Arnaud, La franchise participative, Master 1 Droit de l’entreprise, INU 
Champollion, 2025. 
 

• Diya Gantemirov, La préservation de l’exclusivité dans l’industrie du luxe, Master 1 Droit 
de l’entreprise, INU Champollion, 2025. 
 

• Eléonore Terral, L’influence de la technologie blockchain sur la vie des affaires, Master 1 
Droit de l’entreprise, INU Champollion, 2025. 
 

• Vladimir Bida, Les incidences de la technologie blockchain sur la vie des affaires, Master 
1 Droit de l’entreprise, INU Champollion, 2025. 
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• Maryz Lattier, Le devoir de vigilance des sociétés, Master 1 Droit de l’entreprise, INU 
Champollion, 2024. 
 

• Chimène Andeme, La négociation des contrats d’affaires, Master 1 Droit de l’entreprise, 
INU Champollion, 2024. 

 

• Margaux Fassino, L’entreprise au défi du développement durable, Master 1 Droit de 
l’entreprise, INU Champollion, 2024. 
 

• Elodie Duffay, La responsabilité sociétale de l’entreprise, Master 1 Droit de l’entreprise, 
INU Champollion, 2023. 

 

• Mélanie Roura, La responsabilité sociétale de l’entreprise, Master 1 Droit de l’entreprise, 
INU Champollion, 2023. 

 

• Tala Korfali, Les réseaux de distribution à l’épreuve d’internet, Master 2 Droit 
international et européen des affaires, Université Paris 1 Sorbonne-Université du Caire, 
2022. 

 

• Jordan Perie, La responsabilité de la société mère du fait des agissements de ses filiales, 
Master 1 Droit de l’entreprise, INU Champollion, 2022. 

 

• Caroline Duchauffour, Les nouveaux services de paiement et modes de financement 
offerts par la Blockchain, Master 1 Droit de l’entreprise, INU Champollion, 2021. 

 

AUTRES ACTIVITES 

 

• Membre l’Équipe de recherche en Droit et Gestion, Institut National Universitaire 
Champollion (depuis 2017) ; 

 

• Membre de l’axe « Contrats d’affaires », Centre de Droit des Affaires, Université Toulouse 
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